
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  
(L.R.Q., c. A-2.1) (extraits) 
 
53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les 
cas suivants: 
 

 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut 
également être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 

[...] 
 

54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui 
concernent une personne physique et permettent de l'identifier. 
 

55.  Un renseignement personnel qui a un caractère public en vertu 
de la loi n'est pas soumis aux règles de protection des 
renseignements personnels prévues par le présent chapitre. 
 

Cependant, un organisme public qui détient un fichier de tels 
renseignements peut en refuser l'accès, en tout ou en partie, ou n'en 
permettre que la consultation sur place si le responsable a des 
motifs raisonnables de croire que les renseignements seront utilisés 
à des fins illégitimes. 
 

56.  Le nom d'une personne physique n'est pas un renseignement 
personnel, sauf lorsqu'il est mentionné avec un autre renseignement 
la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un 
renseignement personnel concernant cette personne. 
 

59.  Un organisme public ne peut communiquer un renseignement 
personnel sans le consentement de la personne concernée. 
 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le 
consentement de cette personne, dans les cas et aux strictes 
conditions qui suivent: 
 

 1° [...] 
 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en 
raison d'une situation d'urgence mettant en danger la vie, la santé 
ou la sécurité de la personne concernée;  
 

 5° à une personne qui est autorisée par la Commission d'accès à 
l'information, conformément à l'article 125, à utiliser ce 
renseignement à des fins d'étude, de recherche ou de statistique;  
 

[...] 
 

59.1.  Outre les cas prévus à l'article 59, un organisme public peut 
également communiquer un renseignement personnel, sans le 
consentement des personnes concernées, en vue de prévenir un 
acte de violence, dont un suicide, lorsqu'il existe un motif 
raisonnable de croire qu'un danger imminent de mort ou de 
blessures graves menace une personne ou un groupe de personnes 
identifiable. 
 

Les renseignements peuvent alors être communiqués à la ou aux 
personnes exposées à ce danger, à leur représentant ou à toute 
personne susceptible de leur porter secours. 
 

La personne ayant la plus haute autorité au sein de l'organisme 
public doit, par directive, établir les conditions et les modalités 
suivant lesquelles les renseignements peuvent être communiqués 
par le personnel de l'organisme. Le personnel est tenu de se 
conformer à cette directive. 
 

60. [...] Dans le cas visé au paragraphe 4° [de l’article 59], 
l'organisme doit pareillement s'assurer du caractère urgent et 
dangereux de la situation. 
À défaut de s'être assuré que le renseignement est nécessaire pour 
ces fins ou, le cas échéant, du caractère urgent et dangereux de la 
situation, l'organisme public doit refuser de communiquer le 
renseignement.  
 

Lorsqu'un organisme public communique un renseignement 
personnel par suite d'une demande faite en vertu des paragraphes 
1° à 4° de l'article 59, le responsable de la protection des 
renseignements personnels au sein de cet organisme doit 
enregistrer la communication. 
 

60.1.  L'organisme qui communique un renseignement en application de 
l'article 59.1 ne peut communiquer que les renseignements nécessaires 
aux fins poursuivies par la communication. 
 

Lorsqu'un renseignement est ainsi communiqué, le responsable de 
la protection des renseignements personnels au sein de l'organisme 
doit inscrire la communication dans un registre qu'il tient à cette fin. 
 

En outre, cette personne doit appartenir à l'une des catégories de 
personnes visées au paragraphe 4° du deuxième alinéa de l'article 
76 ou au paragraphe 5° du premier alinéa de l'article 81. 
 

63.1.  Un organisme public doit prendre les mesures de sécurité 
propres à assurer la protection des renseignements personnels 
collectés, utilisés, communiqués, conservés ou détruits et qui sont 
raisonnables compte tenu, notamment, de leur sensibilité, de la 
finalité de leur utilisation, de leur quantité, de leur répartition et de 
leur support. 
 

64.  Nul ne peut, au nom d'un organisme public, recueillir un 
renseignement personnel si cela n'est pas nécessaire à l'exercice 
des attributions de cet organisme ou à la mise en oeuvre d'un 
programme dont il a la gestion. 
 

Un organisme public peut toutefois recueillir un renseignement 
personnel si cela est nécessaire à l'exercice des attributions ou à la 
mise en oeuvre d'un programme de l'organisme public avec lequel il 
collabore pour la prestation de services ou pour la réalisation d'une 
mission commune. 
 

La collecte visée au deuxième alinéa s'effectue dans le cadre d'une 
entente écrite transmise à la Commission. L'entente entre en 
igueur 30 jours après sa réception par la Commission. v  

125.  La Commission peut, sur demande écrite, accorder à une 
personne ou à un organisme l'autorisation de recevoir à des fins 
d'étude, de recherche ou de statistique, communication de 
renseignements personnels contenus dans un fichier de 
renseignements personnels, sans le consentement des personnes 
concernées, si elle est d'avis que: 
 

 1° l'usage projeté n'est pas frivole et que les fins recherchées ne 
peuvent être atteintes que si les renseignements sont communiqués 
sous une forme nominative; 
 2° les renseignements personnels seront utilisés d'une manière qui 
en assure le caractère confidentiel. 
 

Cette autorisation est accordée pour la période et aux conditions 
que fixe la Commission. Elle peut être révoquée avant l'expiration de 
la période pour laquelle elle a été accordée, si la Commission a des 
raisons de croire que la personne ou l'organisme autorisés ne 
respecte pas le caractère confidentiel des renseignements qui lui ont 
été communiqués, ou ne respecte pas les autres conditions. 




